
PRIX DU LIEUTENANT-GOUVERNEUR POUR 
L'EXCELLENCE EN CONSERVATION DES 

SITES NATURELS

FORMULAIRE DE NOMINATION

INFORMATIONS SUR LA PERSONNE NOMINÉE: 

Nom de la personne nominée: 
Organisation (si applicable): 
Addresse: 
Numéro de téléphone: 
Couriel: 

INFORMATIONS SUR LE NOMINATEUR: 

Nom du nominateur: 
Organisation (si applicable): 
Addresse: 
Numéro de téléphone: 
Courriel:

CATÉGORIE DE NOMINATION : 

Veuillez sélectionner la catégorie appropriée pour cette nomination 
(cochez une seule case):  

☐ Individu

☐ Organisation 
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Les nominés doivent répondre à au moins l'un des critères suivants :  

• Personne ou organisation qui a contribué de façon importante à la conservation des terres 
pendant une longue période de temps

• Personne ou organisation qui a contribué de façon importante à la conservation des terres 
pendant une période de temps relativement courte

• Un(e) donateur(rice) de fonds et/ou de terres

• Un(e) bénévole, un(e) délégué(e) et/ou un membre de la Fondation pour la protection des 
sites naturels

• Un partenaire corporatif ou communautaire de la Fondation pour la protection des sites 
naturels 

• Une personne qui a beaucoup contribué(e) dans le passé et qui devrait être reconnue à titre 
posthume

 

CONSIDÉRATIONS DE NOMINATION : 

Veuillez répondre à toutes les questions applicables suivantes. 

1. Décrivez brièvement l'engagement et la contribution de la personne nominée à la 
conservation des terres au Nouveau-Brunswick.

2.  Énumérez tous les projets ou initiatives spécifiques de conservation des terres auxquels 
la personne nominée a participé et expliquez comment ils ont eu un impact positif sur 
l'environnement et la communauté.

3. Fournissez des détails sur les rôles de direction que la personne nominée a occupés au 
sein de la communauté de conservation des terres, des organisations ou des projets.

4. Partagez des exemples des approches innovantes ou uniques de la personne nominée en 
matière de conservation des terres au Nouveau-Brunswick

5. De quelle manière la personne nominée a-t-elle sensibilisé(e) et éduqué(e) le public ou 
d'autres parties prenantes à l'importance de la conservation des terres au Nouveau-
Brunswick ?

6. Veuillez fournir des informations sur les prix, reconnaissances ou réalisations pertinents 
que la personne nominée a reçus pour sa contribution à la conservation des terres.

7. Y a-t-il d'autres informations ou témoignages que vous souhaitez partager à l'appui de 
cette nomination?
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DÉTAILS DE SOUMISSION: 

Les nominations doivent être soumises d'ici le 31 janvier 2024. Les soumissions ne 
doivent pas dépasser deux pages. 

Veuillez soumettre votre formulaire de nomination par courrier à la Fondation pour la 
protection des sites naturels du Nouveau-Brunswick (C.P. 603, Succursale A, Fredericton NB, 
E3B 5A6) ou en personne au bureau de la Fondation (649, rue Queen, 2e étage, Fredericton). 

Si vous disposez de documents à l'appui (lettres de recommandation, photos, etc.), veuillez 
les joindre à votre soumission. 

Nous vous remercions de votre nomination et de votre engagement à reconnaître l'excellence 
en matière de conservation des terres au Nouveau-Brunswick. Votre soutien est indispensable 
pour préserver la beauté naturelle et les ressources de notre province.




